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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
LE DOB qui prend appui sur le ROB est une étape substantielle qui précède le vote du budget et qui permet de présenter la stratégie financière de la Ville au regard du contexte économique national et du PLF 2024



Les points marquants du DOB 2024 sont :

 Une inflation importante et persistante qui continue d’impacter
considérablement la situation financière des collectivités locales;

 Un effet de ciseau constaté dès 2023 et qui risque de s’accentuer en
2024 pour la Ville : explosion des dépenses de fonctionnement (+ 8%
et +6,3 % en 2023 et 2024) face à une progression insuffisante des
recettes de fonctionnement (+4,7 % et +1,12 % en 2023 et 2024).

 Une forte baisse des marges financières qui conduit à réinterroger la
programmation pluriannuelle des investissements engagée depuis le
début de ce mandat.

 Un recours à l’emprunt qui sera nécessairement maîtrisé au regard de
l’envolée continue des taux d’intérêts. 2

LE DOB 2024 présente une situation financière fragilisée par un contexte 
économique pesant sur les collectivités locales

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
La Ville continuera à assurer son rôle d’amortisseur social pour maintenir une offre de service qualitative et diversifiée et améliorer le cadre de vie de nos Brévannais. Nos qualités de résilience et de bon gestionnaire nous permettent de continuer à vous présenter des orientations budgétaires réalistes et en accord avec nos capacités financières afin de voter des budgets sincères et en équilibre dans les années à venir. 



Le contexte économique national 2023-2024
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 Inflation anticipée : 4,9% en 2023, puis de 2,6 % en 2024 et de 2,1 % en 2025

 Croissance : de 1,4% du PIB pour 2024 contre +1% d’après la BCE

 Déficit public : 4,4 % du PIB en 2024 puis 2,7 % à la fin du quinquennat

 Dette publique: de 38,6 Mds pour 2023 à 48,1 Mds pour 2024, avec un objectif de 108,1% 
du PIB en 2027. 

À l’échelle nationale et locale, la flambée des prix de l’énergie, l’explosion des coûts des 
matières premières et l’alimentation avec des ruptures de stock chez les fournisseurs sont 
toujours présents. La rareté des matières premières devient très couteuse pour les acteurs 
économiques.



Le PLF 2024: les principales mesures 
impactant la commune

 Hausse globale des concours financiers de l’Etat, hors mesures 
exceptionnelles: 53,98 Mds en 2024 contre 52,85 Mds en 2023 (+2,13%)

 DGF: Revalorisation prévue de 213 M€ en 2024 sans écrêtement pour la 2ème

année consécutive . 

 DSIL: Stabilité de l’enveloppe de 570 M€ et abondement d’un milliard 
supplémentaire pour le « fonds vert » passant à 2,5 Mds € pour soutenir les 
projets de transition écologique des collectivités.

 FCTVA: Enveloppe de 7,104 Mds €, soit une augmentation de +5,4 % par 
rapport à 2023 pour soutenir les investissements qui seront menés par les 
collectivités en faveur des JO 2024,

 Réforme des indicateurs financiers pris en compte dans le calcul des fonds 
de péréquation qui rentre progressivement en application dès 2024 jusqu’en 
2028 et qui propose un autre panier de ressources et un mode de calcul 
différent de l’effort fiscal. 
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
DGF: Malgré l’abondement de l’enveloppe qui ne bénéficiera pas nécessairement aux communes urbaines, la variation constatée au niveau de chaque commune sera justifiée par l’évolution démographique constatée en année n-3 et du potentiel financier par habitant, indicateur de richesse des communes. La Ville constate un appauvrissement stabilisé de son territoire (baisse du revenu imposable par habitant, augmentation des bénéficiaires des APL…). Rang DSU: 237 en 2021/ 236 en 2022 et 223 en 2023Concernant la DSIL, l’enveloppe stabilisée ne nous réjouit pas nécessairement dans la mesure où la Ville a déposé en 2023 des dossiers pour 1,847 M€ mais n’a reçu que 293 808 €, soit 16 % de ce qui a été demandé. Sur la réforme des indicateurs, les effets positifs devraient se faire ressentir dès l’année 2024 avec une variation positive en faveur des fonds de péréquation versés à la Ville. 



Les données rétrospectives
2020-2022

5



Une embellie des épargnes de la Ville permettant 
un désendettement progressif entre 2020 et 2022

 Sur la période, les RRF 
progressent de +2,5 % par 
an contre 0,02% par an 
pour les DRF

 Maintien des épargnes
suit à une diversification des 
ressources pour financer 
l’investissement et à la 
reduction du recours à 
l’emprunt.
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les mesures étatiques impactent de manière très significative la capacité d’autofinancement de la municipalité, et par la même son niveau, et rythme d’investissement. Le débat d’orientation budgétaire de la Ville pour les années 2024 et suivantes s’inscrit dans un contexte très incertain et alarmant qui pose des difficultés pour structurer et bâtir la Ville de demain.  � 



PROSPECTIVE 2024-2027: 
ORIENTATIONS DE FONCTIONNEMENT 
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation




Une évolution insuffisante des recettes diminuant 
les chances de maintenir des marges financières 
pour la Ville sur les années à venir

 Différentes hypothèses
d’évolution des 
recettes ont été prises
selon leur nature mais
toujours de façon 
prudente et au regard 
des éléments exposés 
dans le PLF 2024:

 Globalement, 41,310 
M€ de RRF en 2024 
contre 40,854 M€ en
2023. 
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
La structure des recettes reste stable en prospective. Différentes hypothèses d’évolution ont été prises selon le type de recettes et sont les suivantes: Fiscalité foncière: 4,5 % des bases nominales et bases physiques sans effet taux.  (IPCH: 4,46 % en prévision entre fin novembre 2022 et fin novembre 2023) Fiscalité indirecte: FSRIF (+4%), baisse des DMTO (lié au déclin du marché de l’immobilier) et stabilité des autres recettes fiscales dont l’attribution de compensationDotations: hypothèses d’évolution rythmée par la croissance démographique et la précarité de la population (DF et DSU). Une variation positive est estimée eu égard à la réforme des indicateurs financiers. Les prévisions des recettes d’exploitation sont liées au fonctionnement des services publics et sont présumées en légère augmentation sur les années à venir



Accroissement continu des DRF malgré les 
efforts rationalisation menés par la Ville

Une variation globale des 
DRF entre 2023 et 2024 de 
2,3 M€ qui s’explique
principalement par :

- + 500 K€ liés à la 
hausse des matières 
premières et des 
primes d’assurance

- +1,5 M€ de surcoûts
sur la masse salariale, 
à effectif constant, 
suite à l’intégration
des mesures
gouvernementales
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
L’atterrissage 2023 reste encore à affiner. Dès 2024: Dépenses courantes continuent de subir l’inflation en raison de la nature des missions qui incombent à la Commune. Sur les dépenses énergétiques, on tend vers une stabilisation mais sur un niveau plus haut que les années précédentes. S’y ajoutent d’autres dépenses qui connaissent une croissance importante tel que les primes d’assurances en raison d’une succession d’occurrence ayant remis en question leur modèle économique (gilets jaunes, violences urbaines, mouvements sociaux contre les retraites et autre mesures réglementaires…),Masse salariale: + 1,5 M€ lié aux revalorisations successives des indices des agents et aux augmentations successives du SMIC en année pleine. Les subventions et participations évolueraient sous l’effet du versement du FCCT en faveur de GPSEA et d’une évolution de la subvention de la BSPP. Les intérêts financiers connaîtraient une variation anticipée de 8 % en 2024 en raison des augmentations successives des taux courts et longs réalisées en 2022 et 2023 et qui devraient connaître une très lente décrue sur les années à venir. 



PROSPECTIVE 2024-2027: Programmation 
pluriannuelle des investissements

10

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les marges financières de la Ville pour l’année 2023 ont été fortement grignotées et remettent en cause la programmation pluriannuelle des investissements qui était initialement ambitieuse et réaliste. Ainsi rattraper le retard considérable issu des politiques publiques inexistantes de l’ancienne municipalité pour transformer la Ville devient une équation insoluble. 



Un PPI réinterrogé compte tenu de la réduction des 
marges financières (1/2)
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
L’effort d’équipement de la Municipalité sera orienté vers la modernisation de certains équipements sportifs, l’amélioration des conditions d’accueil des enfants Brévannais, l’aménagement des voiries et la transition écologique. Il s’agit d’un objectif qui s’insère dans un contexte financier paralysé d’investir avec moins de ressources.La présentation de ce PPI permet ainsi d’optimiser les dépenses et de les prioriser. Ce PPI présente également les ressources qui pourraient être mobilisées pour les différentes opérations prévues mais qui restent à affiner. La Ville continuera d’ajuster ce PPI au moment des autres étapes du cycle budgétaire annuel et dans le cadre des prochains DOB. 



Un PPI réinterrogé compte tenu de la réduction des marges 
financières(2/2)
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Principaux projets de ce PPI: Création complexe sportif G. Budé: phase de l’analyse des offres initiales des 3 candidats sélectionnés cet été.  Construction GS – La Hêtraie qui s’inscrit dans le cadre d’un projet ANRU en collaboration avec le territoire et la Ville de Boissy: Choix en cours du Maître d’œuvre Travaux de voirie: Chaque année, requalification d’une rue intégrant l’enfouissement. Priorité donnée aux rues les plus dégradées. Aménagement des espaces publics en faveur de la biodiversité: Descente de la forêt/ Ferme pédagogique : études en cours par le Maître d’œuvre. Travaux sur la ferme pédagogique en 2024. Rénovation énergétique des bâtiments communaux: il s’agit principalement des travaux d’isolation thermique des bâtiments scolaires et des bâtiments sportifs et du renouvellement de la flotte automobile. Poursuite de la rénovation de l’éclairage public: il reste 39 % du parc à renouveler soit 822 points lumineux Le chiffrage de ces projets n’étant pas totalement définitif, les enveloppes financières seront affinées au moment des étapes budgétaires. 



Diversification nécessaire des fonds propres afin de 
préserver l’équilibre financier de la Ville
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 Subventions publiques:

• Dans le cadre du PPI, près de 12,14 M€ pourraient potentiellement être alloués 
pour les opérations identifiées. Cette enveloppe, qui représente un financement 
global de 20% du PPI, sera néanmoins affinée sur les années à venir au fur et à 
mesure de l’avancement des projets et des attributions. 

 Taxe d’aménagement: 

Une prospective réalisée au regard d’une part des permis de construire délivrés 
et des masses financières constatées annuellement sur les demandes des 
particuliers. En 2024, une enveloppe globale est évaluée à 839 K€ et baisserait 
considérablement sur les années à venir en raison d’un manque de visibilité sur 
les éventuels programmes de logement collectif. 

 FCTVA: 

Cette enveloppe dépend des investissements effectués en année N-2. 

Ce fond devrait connaître une croissance suite au niveau plus élevé 
d’investissement attendu sur les prochaines années. 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Démarche de recherche systématique de financement public afin que chaque opération soit financée par les partenaires institutionnels de la Ville.  Le renforcement indispensable pour limiter le recours à l’emprunt qui se fait sur chaque type de recettesSubventions publiques avec une diversification des co-financeurs. La TA n’évolue qu’au regard des programmes de logement collectifs qui restent marginaux. La Ville ne subissant pas de mutations foncières  majeures. 



STRUCTURE DE LA DETTE
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Un désendettement de la Ville grâce aux marges 
financières constituées sur les 3 dernières années
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 Hausse continue des taux d’intérêts depuis le conflit Russo-Ukrainien qui a 
conduit la Ville à revoir sa stratégie d’endettement sur 2023 et à puiser dans 
ses excédents cumulés des années précédentes pour éviter tout recours à 
l’emprunt. 

 Encours de dette de 39,186 M€ au 31 décembre 2023 réparti en 36 emprunts 
souscrits auprès de 7 établissements prêteurs. 

 Aucun nouvel emprunt sur 2023. 

 Bonne répartition du type de risque: 2/3 à taux fixe et 1/3 à taux variable. 

 Portefeuille de la Ville au risque le plus faible noté 1A selon la charte de 
Gissler. 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Gissler: charte de bonne conduite entre les EB et les CL, signe de bonne gestion des deniers publics. 1 A = Indices en zone € et taux fixe simple ou taux variable simple.Des pistes de réaménagements seront étudiées en 2024 pour réduire l’impact des frais financiers. 



Stratégie d’endettement: un recours à 
l’emprunt rythmé par le PPI 2024-2027

La Ville contractera et 
mobilisera de l’emprunt 
seulement pour financer 
une partie de ses 
investissements. 
Sur 2024, l’emprunt 
mobilisé devrait suivre la 
même trajectoire que le 
niveau d’investissement. 
Les enveloppes estimées 
conduiraient à augmenter 
l’encours en 2027 à 45 M€. 
L’écart entre les 2 courbes 
est comblé par les fonds 
propres: Epargne nette// 
Recettes fiscales (TA et 
FCTVA) // Co-financements. 
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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